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ÉllECTION DE LA CO.MlUUNE DE HAESHOOE (BRABANT) (1). 

B.APPOllT 
l'AIT, AU NOM 0E: LA COMl\llSSION ('), PAR. H. JO'l"l'RAi,(D. 

MESSIEURS, 

La commune de Bierbeek (arrondissement de Louvain) comprend actuel­ 
lement deux agglomérés dont chacun forme (léjà une paroisse et a assez 
<l'importance pour constituer une commune distincte. 

L'un d'eux, dont la commune porte le nom, a t19;52 habitants et -1,990 
hectares; 

L'autre, la section de Haesrode, a -t ,089 habitants et -t ,756 hectares. 
Depuis longtemps, les habitants de cette dernière localité aspirent à une 

existence communale indépendante; en f 8~0 el c11 1880 leurs demandes 
furent repoussées, elles ont fini par recevoir au conseil provincial du Bra­ 
bant un accueil favorable, le ?S juillet f883. 
Toutes les autoritées consultées sont aujourd'hui favorables à la demande. 
Le conseil communal de Bierbeek a cessé également de s'opposer en pcin­ 

cipe à la séparation li voudrait seulement une réduction du territoire de la 
nouvelle commune. 

Mais cette réduction est impossible. Les divisions territoriales anciennes 
doivent être respectées. Ce sont les démarcations cadastrales correspondant 
d'ailleurs à. celles <(UÎ séparent les deux paroisses qu'il faut admettre comme 
limites séparatives des deux communes. 
Il est admis par tout le monde que Bierbeek et Haesrode auront tous deux 

les ressources nécessaires pour que la bonne marche de l'administration y 
soit assurée. 

Mue par ces considérations: votre commission vous propose l'adoption 
du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
Gusn.vE JOTTRANO. 

Le Président, 
G. ,vASHEn. 

( 1) Projet de ~loi, n°J 66. 
(iJ La commission était composée de ~ni. W .1.sm:R, prt!sidwl; Jor-rnvx», T:1•l'.r:;;,:Z(, DE Sun&R el 

M.à.SC,\RT. 


